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Résumé :

Méconnue  encore  aujourd’hui  en  droit  des  contrats,  la  réfaction  du  contrat  suscite  un  regain
d’intérêt grâce aux réformes réalisées en droit commun des contrats.  Contrairement à la loi, la
jurisprudence et la doctrine se sont déjà penchées sur la question dès les premières heures de son
développement. Prenant appui sur cette réalité, notre contribution vise à étudier le mécanisme dans
ses applications comme sanction et en tant que remède à l’exécution imparfaite du contrat. Qu’on
l’envisage comme une sanction ou comme un remède à l(inexécution contractuelle, le mécanisme
de  la  réfaction  se  traduit  par  une  réduction  proportionnelle  de  la  contrepartie  financière.  Son
fonctionnement  tient  compte  de  la  valeur  résiduelle  de  la  contre-prestation  en  nature.  Des
interprétations  doctrinales  l'ont  présentée  comme  une  solution  devant  relever  de  la  seule
compétence judiciaire, remettant ainsi en question la capacité des contractants à résoudre d'eux-
mêmes  leurs  propres  litiges.  Mais  le  pouvoir  judiciaire,  au  regard  du  développement  des
phénomènes tels que l’unilatéralisme, le favor contractus, ou le solidarisme contractuel, a perdu de
son emprise sur la conduite de la sanction contractuelle. Désormais, se partagent la compétence de
la mise en œuvre de la réfaction les parties et le juge. C’est cette organisation qui ressort de la
récente réforme du droit des contrats. Un nouveau régime juridique de la réfaction qui stimule la
réflexion et suscite moult interrogations.
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